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CONSEIL de l’École Doctorale  ED. 650  HUMAINS EN SOCIÉTÉ   

 

 

Lundi 16 mars 2026 

13h30-16h  

 

 

Présents : C Bidet-Ildei, F Cavin, K Cherqaoui, V Fournier, JB Marchand, M Millet, C Oros, T Preux, Th 

Stenger, E Theodororet, L Toussaint 

En visio : Th Rulleau    

https://univ-poitiers.webex.com/meet/lucette.toussaint  

Excusés : M Mancieri Muquereza, JB Marchand, G Metois, Ch Michel,  

 

 

ORDRE DU JOUR : 

1. Léonie Pacher – présentation projet "Esprit d'entreprendre" 

2. Présentation des nouveaux arrivants en direction de laboratoire de recherches 

Cérémonie du Prix de thèse, présentation du premier prix 

Présentation du second prix ED HES 

3. Bilan de la préparation des Journées Thématiques 

Préparation du concours pour les allocations doctorales (résultat Région fin avril) 

4. C.S.I. mise en place nouvelle procédure 

5. Soutenance – nouvel process 

6. Questions diverses  

  

https://univ-poitiers.webex.com/meet/lucette.toussaint
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1.Léonie Pacher – présentation  

Léonie Pacher, docteure en biomécanique et analyse du mouvement avec objets, présente durant 

une quinzaine de minutes le projet "Esprit d'entreprendre", dont deux formules via Pépite nord 

aquitain, formations « Esprit d’entreprendre » et « Accompagnement doctorant entrepreneur ». Elle 

présente également le programme national Starthèse qui permet aux jeunes doctorants, docteurs 

d’expérimenter l’entrepreneuriat afin de valoriser leurs compétences et les travaux menés dans le 

cadre de leur thèse. 

 

2.  

* Les nouveaux arrivants en direction de laboratoire de recherches 

Laboratoire Ruralités : Pierre Kamdem quitte la direction. 
Marie FERRU a été nommée directrice et Thibaut Preux codirecteur. 
 
Laboratoire Techné : Jean-François Cerisier quitte la direction. 
Christine Michel a été nommée directrice. 
 
Le conseil de l’ED remercie Pierre Kamdem et Jean-François Cerisier pour leur participation durant 
toutes ces années.  
 
 

*Cérémonie du Prix de thèse (Université de Poitiers et ED), présentation du premier prix 

Ce vendredi 20 mars se déroulera la Cérémonie des prix de thèse de l’Université de Poitiers pour les 
promotions de 2024 et de 2025. En 2024 cette cérémonie ne s’était pas déroulée. 
 

En 2024, le prix de thèse université a été attribué à Adrien Coudière, sous la direction de 
Frédéric Danion, pour sa thèse : « Coordination œil-main dans la production de mouvements discrets 
et continus. » 

 

En 2025, le prix de thèse université a été attribué à Victor Francisco, sous la direction de 
Christel BIDET-ILDEI et Arnaud Decatoire, pour sa thèse : « Vers une optimisation de la thérapie par 
observation d’actions : Étude des mécanismes qui relient l’observation d’action avec la motricité et 
le langage ». 

 
 

*Présentation du second prix ED HenS (Humains en Société) 

En 2024, le prix ED a été attribué à Hamdi Jbir, sous la direction de Cornel Oros, pour sa thèse 
« Politique monétarie et règlementation prudentielle : Quel impac sur la stabilité financière ? » 
 
En 2025, le prix ED attribué à Guillaume Ramsamy, sous la direction de Catherine Esnard et Marion 
Albouy, pour sa thèse « Stigmatisation du poids : processus psychosociaux, récits de patients et outils 
d’intervention en parcours de soins » 
 
Il est évoqué que l’étude des dossiers a dû être effectuée dans un délai réellement court. Il en a été 
fait part au CED afin que les délais soient plus longs pour les années prochaines. 
L’année prochaine, il est proposé que le jury par doctorant soit composé d’une personne spécialiste 
du laboratoire du doctorant et d’un membre extérieur au sujet de recherches. 
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Proposition d’un exercice oral à la place de la sélection actuelle des dossiers. Cependant la sélection 
actuelle dépend du CED et l’ED récompense un deuxième lauréat d’où le prix de l’ED. 
 
Il est demandé que les candidats soient mentionnés dans la lettre de la Mshs ; quid de ceux qui n’ont 
pas le prix ? La directrice de l’ED va s’entretenir avec les responsable de cette lettre, Rodolphe 
Defiolle, pour voir ce qui peut être mis en place.  
 

3.  

*Bilan de la préparation des Journées Thématiques 

Les Journées Thématiques se dérouleront les lundi 20 et mardi 21 avril 2026. Le thème est 
« Innovations en Sciences Humaines et Sociales » 
Le comité d’organisation est composé de 6 personnes 
9 personnes ont déposé une communication dont : 2 Cerege – 2 Cerca – 1 Lèp – 1 Mapp - 2 Migrinter 
– 1 Techné ; La date de retour pour les réponses est fixée le 30 mars. 
A ce jour, 15 personnes sont inscrites à cette JT 

Il sera demandé :  aux deux lauréats 2025, Victor Francisco et Guillaume Ramsamy, de présenter 
leur thèse en cinq minutes. 

   à Zara-Anna Mathieu d’intervenir pour clôturer les JT, suite à l’obtention du 
prix lycéen de la finale locale de Ma thèse en 180 secondes de l’Université de Poitiers. Le jury était 
composé de 21 établissements (élèves et enseignants) des 4 départements région Poitou-Charentes. 
Le titre de sa thèse est « Flexibilité psychologique et compétences psychosociales en contexte 
académique. »  

Des idées / propositions sont émises pour l’organisation des JT de l’année prochaine:  
- 1 appel thématique avec 1 appel blanc sujet libre 
- de demander aux premières et deuxièmes années pour présenter leur sujet de thèse.  
Généralement les 1ères années expriment ne pas être encore prêts pour cet exercice. La proposition 
est donc d’attendre de voir si l’appel thématique + appel blanc mobilise davantage de doctorants 
avant de réfléchir plus en détails à cette seconde proposition. Il est toutefois proposé d’envoyer un 
courrier aux doctorants de 1ère et 2ième année, le moment venu, pour les encourager à venir 
présenter leur travail de thèse. 

 
*Préparation du concours pour les allocations doctorales (résultat Région fin avril) 

La directrice de l’ED rappelle que pour les AAP région, la réponse des projets retenus avec 
financement doctoral sera communiquée fin avril 2026. 
 
Pour 20026, les prévisions pour la répartition des allocations doctorales sont les suivantes : 3 projets 
région – 6 financements 100% UP 
 
Deux laboratoires n’ont pas encore donné réponse, Herma et Mimmoc, classés en position 
équivalente. Au moment de la rédaction du compte rendu, ces 2 laboratoires nous ont informé 
qu’après discussion, Herma serait classé devant Mimmoc. 
 
27 mai : audition des seize candidats avec dix minutes de présentation et cinq minutes de questions. 
Les candidats sur liste complémentaire n’auront pas pour obligation d’être présents le jour de 
l’audition, leur participation pouvant se faire en visio-conférence. 
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15 laboratoires des ED HeS et Humanité sont concernés par ce concours. Pour l’ED HeS quatre 
personnes participeront cette année aux auditions : Christel Bidet-Ildei Cerca - Cornel Oros Lép – une 
personne du Cerege et Lucette Toussaint en qualité de directrice de l’ED. Les collègues impliqués 
dans le comité d’audition ne doivent pas être impliqués dans les directions de thèse soumises au 
concours. 
 
 

4. C.S.I. mise en place nouvelle procédure 

Lucette Toussaint et Florence Cavin présentent la nouvelle procédure et les nouveaux documents 
relatifs au CSI. Désormais, tout se fera sur la plateforme ADUM.  

- Les doctorants : 
Dépôt du document précisant les membres du CSI. L’assistance de l’ED vérifie et la directrice 

de l’ED valide.  
15 jours précédents la date du CSI, dépôt le rapport d’avancement de thèse 

- Les directeurs-directrices de thèse : 
Ils vérifient la composition du CSI, assistent à la présentation du doctorant et n’interviennent 

pas lors de l’entretien, s’entretiennent avec les membres du CSI sans le doctorant, consultent le 
compte-rendu sur Adum. 

- Le référent : 
Consulte le rapport d’avancement déposé par le doctorant, anime les échanges, rédaction du 

CSI, signature et dépôt du compte-rendu sur Adum dans les 15 jours suivants  
 

¤ Il est précisé que le/la référent.e sera de préférence un personnel de l’université de Poitiers afin 
faciliter les accès. 

- L’assistante de l’ED :  
Vérification de la composition du CSI puis valide la fiche gestion CSI 
  - La directrice de l’ED : 

Prend connaissance du CSI lors des réinscriptions (cf. arrêté ministériel). 
 

Les trois documents sont revus et modifiés : la déclaration des membres du CSI, le rapport 
d’avancement de thèse et le compte rendu du comité du suivi individuel. 

 
 

5. Soutenance – nouvelle procédure  

Lucette Toussaint et Florence Cavin présentent la nouvelle procédure des soutenances. 
Le processus des soutenances s’effectuera uniquement sur la plateforme Adum. 
 

-Le.la doctorant.e : 
✓ au minimum 6 semaines avant la date de la soutenance, le doctorant doit renseigner des 

informations tels que titre/mots clés/date, etc… 
✓ déclaration des rapporteurs et des membres du jury après sollicitation auprès de sa 

direction 
✓ dépôt du manuscrit 
✓ finalisation de la procédure en validant et renseignant les onglets visibles à l’écran tels 

coordonnées 
✓ après la soutenance, dépôt le cas échéant de la version définitive du manuscrit 

 
-La direction du doctorant : 

✓ vérifie les données déposées par le.la doctorant.e 
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✓ dépôt du procès verbal – rapport de soutenance – avis jury 
✓ en cas de corrections obligatoires, dépôt de la version définitive de la thèse validée par 

le, président du jury dans les trois mois  
 

   -assistante ED :  
✓ vérifie la proposition de jury -  enregistre la fiche 

   -la directrice de l’ED :  
✓ émet un avis sur la proposition de jury et valide 
 

6. Questions diverses  

Il est demandé que les formations soient à jour pour les doctorants.es qui vont soutenir en 2026. 
L’assistante précise qu’un mail est effectué dans ce sens et va être transmis dès le lendemain. 
 

7. Informations diverses 

Il est demandé que l’assistance de l’ED transmette aux directions des laboratoires de recherche les 

documents relatifs à la soutenance et CSI (après corrections des documents). 

 

Pas d’informations à communiquer, pas de question supplémentaire. Madame Toussaint 

clos ce conseil. 

 

 

 

Le conseil prend fin à 16 heures 20 


